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Monsieur le Conseiller fédéral, 
Madame, Monsieur, 

Le PEV saisit volontiers l’occasion de participer à la consultation mentionnée dans le titre. 
Soucieux de la santé de la population en Suisse mais également intéressé à endiguer les coûts 
du système de santé, le Parti Evangélique voit d’un bon œil ce projet de loi qui vise à lever le 
blocage des admissions sans pour autant laisser la porte grande ouverte à des abus. Il estime 
que cette proposition est une solution mesurée qui prend en compte le bien des patients et 
les réalités économiques. De plus, elle met en avant le principe de subsidiarité et permettra 
de trouver des solutions adaptées et largement soutenues puisque élaborées avec les 
différents acteurs du domaine de la santé, dans une collaboration intra- et intercantonale.  

Le PEV salue également la démarche de définir les besoins avant de déterminer le manque ou 
le surplus en approvisionnement. Les cantons nous semblent les mieux placés pour dresser un 
portrait objectif des besoins, des offres existantes et des manques, et il est de ce fait judicieux 
de leur en donner la responsabilité, en respectant le principe de subsidiarité. La grande marge 
de manœuvre laissée aux cantons, notamment lors de leur propre définition de région, est un 
atout non négligeable. 

Le PEV est d’avis que le rôle du Conseil fédéral tel que proposé est approprié, son rôle se 
limitant à définir des conditions minimales. Cependant, afin de garantir l’adéquation avec la 
réalité du terrain, le Conseil fédéral doit remplir ce rôle en collaboration avec les cantons. C’est 
pourquoi nous proposons de compléter l’article 40c de la manière suivante : 

Art. 40c.  
Le Conseil fédéral détermine, en collaboration avec les cantons, des critères d’évaluation de 
l’adéquation de l’offre en soins ambulatoires. 

Cela devrait permettre de garantir l’adéquation nécessaire aux besoins du terrain tout en 
assurant une homogénéité sur la totalité du territoire helvétique. 
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Réponse du Parti Evangélique Suisse (PEV). 



Remarques complémentaires 

Le PEV tient à souligner que des efforts particuliers doivent être fournis par tous les acteurs afin 
de permettre à tous les résidents de pouvoir recourir à une médecine de premiers recours de 
proximité. C’est pourquoi il relève que la question essentielle de la formation et de la 
promotion de la médecine de premier recours doit être prioritaire à tous les niveaux, non 
seulement auprès des jeunes professionnels, mais également lors de la détermination des 
besoins et de la mise en œuvre d’éventuelles mesures incitatives. Une présence accrue de 
médecins de famille dans les régions périphériques permettrait de remplir ce mandat et doit être 
encouragée par tous les moyens. 

Nous vous remercions pour la prise en compte de notre opinion ainsi que pour le précieux 
travail accompli et vous transmettons, Monsieur le Conseiller fédéral, Madame, Monsieur, nos 
salutations distinguées. 
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